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Journée mondiale des réfugiés : les parlementaires du Conseil 
de l’Europe appellent à un réexamen des « politiques de 
forteresse »  
 
Strasbourg, 19.06.2006 – A la veille de la Journée mondiale des réfugiés, 
Mevlüt Cavusoglu, Président de la commission des migrations, des réfugiés et 
de la population de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE) a 
publié la déclaration suivante : 
 
« Les Etats membres du Conseil de l’Europe doivent réexaminer les politiques 
qui tendent à dresser des « forteresses » contre les réfugiés et les demandeurs 
d’asile. 
 
D’après des statistiques du HCR, le nombre de réfugiés en Europe a diminué de 
15 % l’année dernière. Si cette baisse est due en partie à une amélioration des 
conditions dans un certain nombre de pays d’origine de réfugiés et de 
demandeurs d’asile, elle est aussi la conséquence de la stratégie de forteresse 
que les Etats sont de plus en plus enclins à adopter à l’égard de ces personnes. 
 
Il convient d’attirer l’attention sur le nombre alarmant de morts que l’on continue 
de déplorer parmi les réfugiés et demandeurs d’asile. En effet, ceux-ci recourent 
à des moyens toujours plus désespérés et empruntent des circuits toujours plus 
dangereux pour entrer en Europe, à mesure que les Etats rendent leurs 
frontières plus imperméables. Juin va apporter son lot de victimes de noyade, le 
trafic vers l’Europe s’intensifiant pendant les mois d’été. 
 
Une fois en Europe, les demandeurs d’asile et les réfugiés rencontrent 
d’innombrables difficultés. On peut s’inquiéter particulièrement du recours 
croissant à la détention ainsi que de la durée et des conditions de cette 
détention. Pour ceux qui ne sont pas placés en détention, les restrictions 
apportées aux prestations sociales sont de plus en plus sévères, au détriment 
de la dignité de ces personnes, et une sorte de compétition semble s’instaurer 
entre les Etats à qui sera le plus strict à l’égard des demandeurs d’asile et des 
réfugiés afin d’en dissuader le plus grand nombre possible d’entrer en Europe. 
 
La Journée mondiale des réfugiés 2006 est le moment opportun pour que les 
Etats fassent le point sur leurs responsabilités et les politiques qu’ils ont mises 
en place à l’égard de ce groupe de personnes particulièrement vulnérable. » 
 


